
202 3  DDCT  73  Subven tions  (77  000  euros)  à  11  associat ions  pour  leurs  actions
visant  à  favoriser  la  participa tion  des  habitan t . e .s  des  quar t ie r s  populaire s  dans  le
cadre  de  l’édition  2024  du  Budget  Participa tif

Le  Conseil  de  Paris,
siégean t  en  formation  de  Conseil  Municipal

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 1  et  suivants,

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  XX par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
propose  l’att ribution  de  subven tions  à  11  associa tions  pour  leurs  actions
visant  à  favorise r  la  par ticipa t ion  des  habitan t . e . s  des  quar tie r s  populai res
dans  le  cadre  de  l’édition  2024  du  Budge t  Participa t if,  pour  un  montan t  total
de  77  000  euros  ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anouch  TORANIAN,  au  nom  de  la  7e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5e
Commission,

Délibère  :

Articl e  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Aires  10  
(10829),  2  place  du  Buisson  Saint- Louis  75010  Paris,  en  vue  de  l’att ribution  
d’une  subvention  d’un  montan t  de  3  000  euros,  pour  son  projet  visant  à  faire  
vivre  le  commun  au  sein  des  quar tie r s  Buisson  Saint- Louis  Sainte- Marthe  et  
Saint- Maur  Parmen t ie r  du  10 e  arrondisse m e n t  en  animant  des  temps  dédiés  
au  Budget  participat if  2024.  



Articl e  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  AFEV
(19603),  221  rue  la  Fayett e  75010  Paris,  en  vue  de  l’att ribution  d’une
subvention  d’un  montan t  de  11  000  euros,  pour  son  projet  visant  à  facilite r  la
capacité  d’agir  des  habitan t . e . s  des  quar t ie r s  populaires  des  13 e  (quar tie r
Nationale  et  Jeanne  d’Arc- Clisson)  et  18 e  arrondisse m e n t s  (quar ti e r s  Porte  de
la  Chapelle  – Charles  Hermite,  Porte  de  la  Chapelle  – Evangile,  La  Chapelle
Nord  et  La  Chapelle  Sud)  et  à  les  accompag n e r  à  chaque  phase  de  l’édition
2024  du  Budget  Participat if.

Articl e  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Astérya
(183294),  31- 33  rue  du  Nord  75018  Paris,  en  vue  de  l’att ribu tion  d’une
subvention  d’un  montan t  de  8  000  euros,  pour  son  projet  visant  à  renforcer  et
accompa g n e r  l’envie  d’agir  des  habitan t e s  et  habitan t s  du  18 e  arrondisse m e n t
(quar t ie r s  Porte  de  Saint- Ouen  – Bernard  Dimey,  Porte  de  Montmar t r e  – Porte
des  Poissonnie r s  – Moskowa,  Blément  et  Amiraux  – Simplon).  

Articl e  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  le  cent re  social  le
Picoulet  (8565),  59  rue  de  la  Fontaine  au  roi  75011  Paris,  en  vue  de
l’attribu tion  d’une  subvention  d’un  montan t  de  6  000  euros,  pour  faire
connaît r e  le  Budget  Participat if  et  perme t t r e  l’appropria t ion  de  ce  dispositif
par  les  habitan t e s  et  habitan t s  du  11 e  arrondisse m e n t .  

Articl e  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Les  12
sourire s  (189938),  3  pass.  Stinville  75012  Paris,  en  vue  de  l’att ribu tion  d’une
subvention  d’un  montan t  de  3  000  euros,  pour  son  projet  de  rapproche m e n t
des  habitan t e s  et  habitan t s  du  12 e  arrondisse m e n t  des  instances
démocra t ique s  locales  et  de  créat ion  d’une  dynamique  participat ive  dans  le
cadre  du  Budge t  Participa t if.  

Articl e  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Les
Parques  (109581),  11  rue  Caillaux  75013  Paris,  en  vue  de  l’attribu tion  d’une
subvention  d'un  montan t  de  10  000  euros,  pour  son  projet  visant  à  renforce r
le  pouvoir  d’agir,  au  travers  du  Budget  Participa t if  2024,  des  habitan t e s  et
habitan t s  des  quar tie rs  populaires  du  13 e  arrondisse m e n t  (quar ti e r s  dits
populaire s  au  sens  du  Budge t  Participa tif,  à  l’exception  des  quar t ie r s
Nationale  et  Jeanne  d’Arc- Clisson).  

Articl e  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Café
associa tif  Perne ty  (18065),  8  rue  Sainte  Léonie  75014  Paris,  en  vue  de
l’attribu tion  d’une  subvention  d’un  montan t  de  6  000  euros,  pour  son  projet
d’informer  et  d’accompa g n e r  les  habitan t . e . s  et  associa tions  des  quar t ie r s
populaire s  du  14 e  arrondisse m e n t  à  s’inscri re  dans  une  dynamique  de
participa t ion,  via  le  Budge t  Participa t if  2024.  



Articl e  8  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Créat’éo
IDF  (187193),  100  boulevard  Lefebvre  75015  Paris,  en  vue  de  l’att ribution
d’une  subvention  d’un  montan t  de  3  000  euros,  pour  son  projet
d’accompa g n e m e n t  des  habitan t e s  et  habitan t s  du  15 e  arrondisse m e n t  dans
l’émergenc e  et  le  portage  de  projets  du  Budget  Participa t if  2024.  

Articl e  9  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Jeune  &
Engagé  (197709),  33  rue  de  Malleville  95880  Enghien,  en  vue  de  l’att ribu tion
d’une  subven tion  d’un  montan t  de  3  000  euros  pour  son  action  visant  à
accompa g n e r  les  jeunes  des  quar t ie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  du
17 e  arrondisse m e n t ,  au  travers  d’ateliers  cocons t ru i t s  avec  eux,  et  à  favorise r
l’émergenc e  de  nouvelles  idées  et  de  nouveaux  projets  pour  leur  donner  une
ouvertu r e  vers  l'exté rieu r  grâce  au  Budge t  Participa tif  2024.

Articl e  10  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  La  Salle
Saint  Bruno  (12109),  9  rue  Saint  Bruno  75018  Paris,  en  vue  de  l’att ribu tion
d’une  subven tion  d’un  montan t  de  4  000  euros  pour  son  action
d’accompa g n e m e n t  des  habitan t e s  et  habitan t s  du  quart ie r  Goutte  d’Or  dans
le  18 e  arrondisse m e n t ,  de  l’émerge nc e  de  projets  jusqu’au  vote , dans  le  cadre
de  l’édition  2024  du  Budget  Participa t if .

Articl e  11  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Projets- 19
(11085),  9  rue  de  Mathis  75019  Paris,  en  vue  de  l’att ribution  d’une  subven tion
d'un  montan t  de   20  000  euros,  pour  son  action  visant  à  faire  émerge r  des
projets  d'habitan t e s  et  habitan t s  dans  le  cadre  du  Budge t  Participat if  2024,  et
à  accompa gn e r  à  chaque  phase  de  l’édition  2024,  jusqu’au  vote,  les  quar t ie r s
populaire s  du  19 e  arrondisse m e n t .

Articl e  12  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  77  000  euros,  sera  imputée  au
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023.


	Délibère :

